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Approbation du Compte de gestion 2013

Madame la trésoriere de Quimper municipale vient de nous faire parvenir le compte de
gestion pour ’année 2013.

Celui-ci est conforme au compte administratif de cet exercice.

*k*k

Apres avoir délibéré, le conseil municipal décide, a 1’unanimité des suffrages
exprimes :

1- de déclarer que le compte de gestion dressé pour 1’année 2013 par le receveur
n’appelle ni observation, ni réserve ;

2- d’approuver dans les mémes formes les comptes de gestion des budgets
annexes.

Le maire,

Ludovic JOLIVET



